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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 Zone d'aménagement concerté Port Marianne - Jacques Cœur 
Concession d'aménagement Ville / SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2011) 
 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
Par convention de mandat du 10 février 1994, la Ville de Montpellier a confié à la Société d'équipement de la 
région montpelliéraine (SERM) les études du quartier et du bassin Jacques Cœur. 
Dans ce cadre, un concours d'urbanisme et de maîtrise d'œuvre a été organisé en 1994. Le lauréat de ce 
concours, ARCHIMEDE, SARL constituée des architectes A. Garcia-Diaz, F. Fontès et Ph. Bonon, a procédé 
aux études préliminaires à la réalisation de ce nouveau quartier. 
 
Un concours en vue du choix de bureaux d'études a été organisé pour compléter l'équipe de maîtrise d'œuvre. 
A l'issue de ce concours, les bureaux d’études INFRA-SUD et SIEE ont été retenus. 
Depuis lors, les études d'urbanisme et les études préliminaires d'infrastructures se sont poursuivies en vue de la 
préparation du dossier d'une première zone d’aménagement concerté (ZAC), dénommée Port Marianne - 
Jacques Cœur, sur un périmètre compris entre le Lez à l'ouest, l'avenue Raymond Dugrand à l'est, l'avenue 
Marie de Montpellier au nord et le bassin Jacques Cœur au sud.  
 
Les objectifs et modalités d'association du public pour cette ZAC ont été adoptés par délibération du Conseil 
municipal du 24 juillet 1995. Par délibération du 6 janvier 1997, le Conseil municipal de la Ville de 
Montpellier a décidé de concéder les études et la réalisation du quartier Jacques Cœur à la SERM. 
Le dossier de création de cette ZAC a été arrêté par le Conseil municipal du 27 février 1997 et approuvé par 
celui du 25 avril 1997. 
 
Le dossier de réalisation de la ZAC, élaboré en association avec les services de l'Etat et soumis à concertation, 
a été arrêté par délibération du Conseil municipal du 22 octobre 1998. Après enquête publique et avis 
favorable de la commission d’enquête, ce dossier de réalisation a été approuvé par délibération du 27 juillet 
1999. L'opération a été déclarée d'utilité publique par arrêté préfectoral du 26 octobre 1999. 
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Par délibération du 24 septembre 2002, le Conseil municipal a approuvé un avenant n°1 à la convention 
publique d’aménagement afin de pouvoir engager durant l’année 2003 les études nécessaires à l'extension de la 
ZAC au sud du bassin Jacques Cœur, compte tenu de la bonne commercialisation de la partie nord de 
l’opération. Ces études ont amené le Conseil municipal à approuver le lancement de cette extension par 
délibération du 31 mars 2004.  
 
A l’issue de la concertation organisée auprès du public, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création 
et arrêté le dossier de réalisation de l’extension de ZAC par délibération du 7 octobre 2004. Par délibérations 
du 25 juillet 2005, le Conseil municipal a ensuite approuvé le dossier de réalisation de l’opération ainsi que son 
programme des équipements publics. 
 
Cette extension, qui porte à 9,6 hectares la superficie totale de la ZAC, permet de poursuivre la réalisation du 
quartier jusqu’à l’avenue Théroigne de Méricourt, au sud. L’ensemble de ce nouveau quartier, extension 
comprise, totalisera environ 1 500 logements, des commerces, des locaux d’activités et des bureaux, répartis 
sur onze îlots. 
 
Par délibération du 25 juillet 2003, le Conseil municipal a approuvé un avenant n° 2 à la convention publique 
d’aménagement en vue d’autoriser la SERM à réaliser le bâtiment situé en bordure de la place Ernest Granier 
(îlot A), et de poursuivre ainsi la réalisation des façades de cet espace public majeur, amorcées avec celles du 
bâtiment dénommé « Etoile Richter », également réalisé par la SERM et situé sur l’îlot N de la ZAC Port 
Marianne - Richter. 
Ce bâtiment, dénommé « Arche Jacques Cœur » a été inauguré le 20 juin 2007. Il abrite des bureaux sur une 
superficie totale d’environ 11 600 m², ainsi que des commerces en rez-de-chaussée.  
 
Par délibération du 9 octobre 2003, le Conseil municipal a approuvé un avenant n° 3 à la convention publique 
d’aménagement visant à étendre le périmètre de ladite convention aux voies primaires riveraines du quartier 
(avenue Raymond Dugrand et avenue Théroigne de Méricourt) au droit de l’opération. 
 
Un avenant n° 4 a été approuvé par délibération du Conseil municipal le 29 juillet 2004, afin de proroger la 
mission de la SERM jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Un avenant n° 5, approuvé par délibération du Conseil municipal du 7 octobre 2004, a permis d’étendre le 
périmètre de la convention publique d’aménagement, de confier à la SERM l’étude et la réalisation de 
l’extension de la ZAC, d’approuver le bilan financier prévisionnel qui s’attache à cette extension et de proroger 
la durée de la convention publique d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2013. 
 
A la suite de la loi n° 2005-808 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d’aménagement, la convention 
publique d’aménagement a été renommée concession d’aménagement. 
 
L’avenant n° 6, que le Conseil municipal a approuvé le 25 juillet 2005, a permis de modifier la concession 
d’aménagement pour ajuster, en le minimisant, le taux de rémunération de la SERM en matière d’acquisitions 
foncières, et réduire le périmètre de l’opération en excluant une partie de l’emprise de l’avenue Raymond 
Dugrand. 
 
L’avenant n° 7, approuvé par le Conseil municipal le 26 juillet 2007, a autorisé la SERM à confier la mission 
« Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) à un prestataire extérieur, celle-ci étant supprimée de la concession 
d’aménagement. 
 
Le Conseil municipal a approuvé, par délibération du 27 juillet 2009, la modification du programme des 
équipements publics de la ZAC afin d’y intégrer la réalisation d’un parking public. Ce parking public, 
comportant environ 800 places, sera situé sous l’îlot H de la ZAC en bordure de l’avenue Raymond Dugrand et 
permettra de répondre aux besoins en stationnement des nombreux programmes de commerces, de bureaux ou 
de logements en cours de construction ou à venir sur cette avenue. Pour permettre la réalisation de ce parking 
par la SERM, un avenant n° 8 à la concession d’aménagement a été approuvé lors de la même séance du 
Conseil municipal afin de proroger la mission de la SERM jusqu’au 31 décembre 2014. 
 



Compte tenu des délais de poursuite de l’opération, et notamment ceux nécessaires à la réalisation du 
programme de l’îlot H et de son parking public, un avenant n° 9 à la concession d’aménagement  approuvé en 
séance du Conseil municipal du 26 juillet 2010 a permis de proroger la durée de la concession jusqu’au 31 
décembre 2018. Ce même avenant a par ailleurs amené à modifier l’échéancier de versement de la 
participation financière de la Ville à l’opération pour le financement partiel de l’avenue Théroigne de 
Méricourt (participation reportée en 2012 et 2013 au lieu de 2010 et 2011 pour un montant global inchangé 
de 1 933 000 € HT). 
 
Par délibération du 3 octobre 2011, le Conseil municipal, actant la possibilité d’assurer le portage financier du 
parking de l’îlot H par un investisseur privé, a retiré cet ouvrage du programme des équipements publics de la 
ZAC. 
 
Au 31 décembre 2011, les dépenses engagées par la concession d’aménagement s'élevaient à 44 363 000 € et 
les recettes perçues à 51 409 000 €. A la même date, le bilan prévisionnel de l’opération s’équilibre en 
dépenses et en recettes à 74 307 000 €, montant pratiquement inchangé par rapport à l’exercice 2010.  
La bonne commercialisation de l’opération permet d’avancer en 2013 le versement à la Ville du fonds de 
concours de 2 000 000 € initialement prévu en 2014.  
 
En conséquence, il vous est proposé : 
 
- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2011 de la zone d'aménagement 

concerté Port Marianne - Jacques Cœur, établi par la Société d'équipement de la région montpelliéraine 
(SERM), titulaire de la concession d’aménagement ; 

- d'approuver le bilan prévisionnel de cette opération établi par la SERM en date du 31 décembre 2011 ; 
- de prendre acte du document joint identifiant les cessions effectuées dans le cadre de la concession de la ZAC 

Port Marianne – Jacques Cœur du 1er janvier au 31 décembre 2011 ;  
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 

           
 
       Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 


